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LE MOT DU MAIRE   

Chères Montaignacoises, chers 

Montaignacois, 

 

Nous voici déjà en juillet et c’est 

l’heure de vous adresser le bulle-

tin municipal. 

Depuis janvier la commune a con-

nu ses moments de joie mais aus-

si de peine. 

Tout d’abord la joie de fêter une 

centenaire, nous y reviendrons 

plus en détail, mais aussi la tris-

tesse de voir partir des amis 

chers. 

Ce premier semestre 2025 a été 

celui de la concrétisation des pro-

jets communaux : 

La vente du bâtiment de l’an-

cienne poste et nous souhaitons 

la bienvenue à Monsieur DE BAR-

ROS et à sa famille qui seront de 

retour au début de 2026, 

L’achèvement du logement au-

dessus de l’ancienne école du 

Jardin,  

La construction qui touche à sa 

fin du pavillon de chasse commu-

nal réalisé en grande partie par 

les chasseurs. 

Je profite de cette tribune pour 

adresser toutes mes félicitations 

aux agents communaux qui ont 

œuvré sur ces deux chantiers, aux 

chasseurs et autres bénévoles 

sans oublier les élèves du lycée 

Caraminot qui sous la houlette de 

Julien ont pu découvrir la réalité 

du terrain. 

Bravo à vous tous ! 

Dans le chapitre travaux, la rue 

des Allées est maintenant termi-

née alors que l’aménagement des 

anciens locaux de la brigade de la 

voie, à l’attention des cyclistes de 

la vagabonde, est quasiment 

achevé aussi. 

Au niveau du personnel de la can-

tine scolaire, Claude et Serge ont 

assuré avec brio le remplacement 

d’Éric et de Véronique. 

Administrativement, Marianne et 

Claudine ont définitivement pris 

leurs marques dans des postes où 

les tâches sont en constante évo-

lution. 

Toutes mes félicitations à l’en-

semble des équipes ! 

Je vous souhaite à toutes et à 

tous un très bel été 2025 ! 

Bien à vous, 

 

Jean-Claude Besseau 
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Après une année 2024 placée sous le signe de l’inflation, 

notamment sur le prix de l’énergie, 2025 s’annonce mar-

quée par plus de 4 mois d’un marathon budgétaire gou-

vernemental impliquant de fortes incertitudes et compli-

quant ainsi les projections budgétaires des collectivités et 

donc de notre commune. 

Néanmoins, cela n’a pas freiné le conseil municipal qui a 

souhaité maintenir le niveau et la qualité des services ren-

dus aux habitants, comme à la cantine scolaire où la meil-

leure continuité a été assurée malgré l’absence tempo-

raire du cuisinier « officiel ». D’autres postes ont aussi né-

cessité des réaménagements et renforcements de person-

nels, impliquant ainsi des coûts plus importants pour les 

ressources humaines. 

Aussi, malgré une hausse de fiscalité gouvernementale sur 

notre taxe foncière (augmentations des bases de 1.7% 

pour 2025), le conseil a décidé de conserver les taux iden-

tiques à 2024 pour ne pas impacter les ménages en ces 

temps d’inflation persistants. 

Nos associations, elles aussi, importantes aux yeux des 

élus, se sont vues dotées d’un 

montant de 4 650 € de subven-

tions. 

La vente de l'ancien bâtiment de La 

Poste a permis d’ouvrir le budget 

d'investissement à plusieurs pro-

jets. Aussi, l’ancien bâtiment de la 

brigade de la voie, sur la plate-

forme SNCF rachetée en 2024, sera 

réaménagé avec un local sanitaire 

et des équipements plus fonctionnels permettant d’ac-

cueillir au mieux les cyclistes de plus en plus nombreux sur 

l’itinérance cyclo La Vagabonde.  

Pour finir, le projet d’agrandissement du cimetière de 

Montaignac vient de débuter avec l’achat de terrain suivi 

de son nettoyage pour un aménagement en 2026. 

A suivre au prochain bulletin... 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

LE MOT DU MAIRE (suite) 

Projet éolien : 
 

Certains d’entre vous ont reçu dans leur boite à lettres 

une information venant de la société NEOEN, concernant 

la pose d’un mat de mesure du vent dans le cadre d’une 

étude en vue de l’implantation d’éoliennes. A ce sujet, je 

tiens à préciser que dans le cadre du schéma de ZDE 

(Zone de Développement de l’Eolien) initié par la préfec-

ture dans les années 2008 /2010, la commune avait émis 

un avis favorable pour une étude d’implantation sans 

toutefois donner son accord pour la construction d’un 

parc éolien. Par la suite, ce schéma a été abandonné. 

 
 

 
 

 

 

Néanmoins, la société NEOEN a malgré tout souhaité 

implanter ce mat sur un terrain privé et la mairie n’a pas 

pu s’opposer à ce projet.  

Pour mémoire, un tel mat a déjà été implanté sur la 

commune voisine de Saint-Hilaire Foissac avec des résul-

tats insuffisants pour prolonger les études de faisabilité. 

La commune restera très attentive à la suite de cette 

affaire et ne manquera pas de vous informer du suivi qui 

sera donné à ce projet. 
 

Jean-Claude Besseau 
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La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur de 757 379,08 €  

La section d’investissement s'équilibre à hauteur de 360 985,97 €  

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

> Budget prévisionnel 2025 / Section Investissement 

> Budget prévisionnel 2025 / Section Fonctionnement 
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Séance du 21 Février 2025 

PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Approbation des comptes administratifs 2024 et vote des bud-

gets primitifs 2025 : 

Le budget principal 2025 s’équilibre à 757 379,08 € en fonction-

nement et 360 985,97 € en investissement.  

Pour l’assainissement, le budget 2025 s’équilibre à 60 518,18 € 

en exploitation et 80 846,33 € en investissement. 

Délibération portant redevance pour occupation du domaine 
public routier et non routier communal due par les opérateurs 
de communications électroniques (1 276,99 € pour 2024 et 
1287,08 € pour 2025). 

Pour le lotissement, le budget 2025 s’équilibre à 186 381,72 € 

en exploitation et 334 676,84  € en investissement. 

Séance du 14 Mars 2025 

Séance du 20 juin 2025 

Séance du 12 Avril 2025 

Délibération portant au service commun d’instruction des 
Autorisations du Droit des Sols (ADS), mis en place par la com-
munauté de communes et qui est désormais refacturé à 50% 
aux communes. 

Délibération donnant mandat au Centre de Gestion de la Fonc-
tion Publique Territoriale pour consultation en vue d’une con-
vention de participation dans le domaine de la santé 
(disposition pour une complémentaire santé à l’attention des 
agents municipaux à compter du 1/01/2026). 

Délibération portant fiscalisation de la participation à la Fédé-
ration Départementale d’Electrification et d’Energie de la Cor-
rèze (1 908 € au titre de l’année 2025). 

Délibération portant définition du montant du loyer du loge-
ment communal situé au 48 rue du Doustre au bourg du Jardin. 
En tenant compte de divers critères, ce loyer est fixé à 400€/
mois. 

Délibération portant sur l’instauration des heures supplémen-
taires et complémentaires pour les agents municipaux. 

Délibération portant demande à la communauté de communes 
de subventions pour travaux de rénovation énergétique au lo-
gement communal du bourg du Jardin évoqué ci-dessus 
(montant de 4 653 € HT). 

Délibération portant demandes de subventions de l’état au 
titre de la DETR et du Conseil Départemental pour travaux de 
voirie (montant total de 68 960,50 €). 

Délibération portant validation du tracé communal/
communautaire su Schéma Départemental de mobilités douces 
(plan Voies Vertes Pâles). 

Délibération portant don de l’Association des Chasseurs de la 
commune d’une somme de 13 505 € pour la construction du 
pavillon de chasse communal d’Escouadisse. 

Délibération portant service commun - délégation de la protec-
tion des données RGPD à la communauté de communes. Le 
montant annuel refacturé sera de 576 €. 

Délibération portant la création au tableau des  effectifs d’un 

emploi permanent à temps complet et relative au recrutement 

d'un emploi contractuel à la fonction d’adjoint technique terri-

torial à 35h/semaine. 

Délibération portant transfert total des biens de la section du 

bourg du Jardin à la commune de Montaignac-sur-Doustre, selon 

l'article L.2411-12.1 du code général des collectivités territoriales 

(9 parcelles d’une superficie totale de 3ha 35a 28ca). 

Délibération portant attribution de subventions aux associations 

pour un montant total de 4 650 €.  

Délibération portant vote des taux d’imposition 2025 sur la com-

mune (foncier bâti, foncier non bâti, taxe d’habitation). Compte-

tenu des bases fixées par l’état, le produit attendu de ces taxes 

en 2025 est de 346 415 € et il est décidé de ne pas augmenter la 

part communale. 

Délibération portant recours à des vacataires pour pallier l’arrêt 

de travail du cuisinier titulaire à la cantine scolaire. 

Délibération portant sur la participation des communes aux frais 

de scolarité des élèves scolarisés à Montaignac. Le montant est 

fixé à 716 € par an par enfant. 

Délibération portant la création au tableau des  effectifs d’un 

emploi permanent à temps complet et relative au recrutement 

d'un emploi contractuel à la fonction d’agent de maitrise territo-

rial à 35h/semaine. 

Adoption d’une motion pour la sauvegarde de la ligne ferro-

viaire Ussel Clermont-Ferrand. 

Délibération portant au régime de la taxe d’aménagement. Celle

-ci est fixée à 1% avec exonération des abris de jardin, pigeon-

niers, colombiers et serres de jardin à usage non professionnel,  

d’une surface inférieure ou égale à 20m2. 

Délibération portant la vente d’une coupe de bois en forêt com-
munale sur l’ancienne section du Jardin (fixation des prix et con-
ditions). L’EURL Rival est mandaté pour le suivi de la vente et fait 
état d’une fourchette de prix entre 11 000 et 12 500 €. 

Délibération portant la vente de parcelles de terrain à l’entre-

prise CORVISIER – La Bouix – Rue de l’Industrie (surface totale de 

6 842 m2, au prix de 1 €/m2, soit 6 842 € HT). 
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Achats de terrains et voirie communale 

POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

Comme indiqué dans le mot du maire,  la municipalité a 

continué pendant ce semestre sa démarche de rénovation 

des biens publics. 

Une parcelle de terrain, d’une surface d’environ 700 m² le 

long de la voie ferrée et appartenant à la maison Gaillard,  

a été acquise pour une somme de 700 €. 

Après quelques travaux, toujours réalisés par l’équipe tech-

nique, cette parcelle a été aménagée en parking en épi et 

en partie végétalisée. 

Les parcelles 754 et 755 appartenant à Mme CONSTANT, la 

parcelle 753 appartenant à Mr Patrick MARUT et une par-

tie de la parcelle 756 qui traverse la piste appartenant à Mr 

Jean-Claude TOURNEIX ont également été acquises pour 

une surface totale de 8 470 m² au prix de 1€/m². 

Ces parcelles avaient été ciblées au PLUI pour l’agrandisse-

ment du cimetière. 

Pour cette année, les travaux seront limités à un dessou-

chage et un brulage des végétaux. 

L’année prochaine, une première tranche de 50 conces-

sions ainsi que la clôture du site seront réalisées. 

Au niveau de la voirie, il avait été initialement prévu de 

refaire la route entre le village d’Aussadisse et le pont 

d’Aussadisse. Des coupes de bois devant être effectuées en 

bordure de cette voie communale, les crédits prévisionnels 

ont finalement été reportés sur la rue des Allées (en pro-

longement de la rue de la Chèze), désormais totalement 

bitumée, et sur la route du Lavoir qui a bénéficié de re-

prises partielles. 

Le montant total de l’opération s’élève à 67 490,96 € HT, 

subventionné à 35% par l’Etat au titre de la DETR (Dotation 

Equipements Territoires Ruraux) et à hauteur de 33 060 € 

par le Conseil Départemental. 

PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Toutes les délibérations 
sont consultables en 
mairie. 

Délibération portant la vente d’une coupe de bois en forêt com-

munale, La Bouix – Rue de l’Industrie.  

Délibération portant achat de parcelle à Ernest Jean-Claude 

Tourneix pour l’agrandissement du cimetière, d’une surface à 

déterminer. Le prix d’achat est fixé à 1€/m2. 

Délibération portant demande de subvention au Conseil Dépar-

temental pour les travaux de rénovation du logement commu-

nal au 48 route du Doustre - Bourg du Jardin. Le montant total 

des travaux est de 28 490,56 € HT et la subvention demandée 

porte sur 30% soit 8 547,17 € HT. 
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POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

La fréquentation de l’itinéraire cyclo LA VAGABONDE con-
naissant une croissance exponentielle, générant de réelles 
retombées économiques sur les différents commerces  
montaignacois, d’indispensables aménagements ont été 
réalisés pour mieux accueillir les cyclistes. Six supports 
bois, prévus chacun pour deux vélos, ont ainsi été acquis 
et posés devant le restaurant La Marmite, devant la bou-
langerie et l’épicerie et devant le local de l’ancienne bri-
gade de la voie. Celui-ci est désormais dédié à l’accueil des 
cyclistes souhaitant faire une pause prolongée pour le re-

pas ou autre, avec notamment un sanitaire et une pièce 
pour manger à l’abri. 
Ces supports ont été réalisés par le Comptoir du Bois Egle-
tonnais pour un montant de 540 €, avec une subvention 
du Conseil Départemental de 25%. 
A signaler l’initiative très intéressante du restaurant La 
Marmite, impulsée par la municipalité en collaboration 
avec Corrèze Tourisme,  qui candidate au label national 
ACCUEIL VELO  pour optimiser la visibilité et le référence-
ment de son établissement sur LA VAGABONDE. 

Aménagements cyclo sur La Vagabonde 

Au Jardin : 

L’appartement au-dessus de l’école a été entièrement 

rénové par les services techniques municipaux. 

Seule une entreprise extérieure est intervenue pour la 

pose d’une pompe à chaleur électrique réversible et dès 

le 1er mars, cet appartement était loué à une famille. 

Le montant total de la dépense, hors la main d’œuvre 

communale, s’élève à 28 491 € subventionné à hauteur 

de 30% soit 8 547,30 € par le département et 2 738 € 

par la communauté de communes 

La place Germain Longy s’est vue dotée d’une table de 

pique-nique en attendant la reconstruction du mur en 

pierres sèches dont l’étude de faisabilité est en cours. 

A Montaignac : 

Les portes des garages de l’école ont été changées, tou-

jours par l’équipe technique. Après la réfection de la 

toiture en 2024, ces garages sont maintenant totale-

ment hors d’eau et parfaitement clos. Coût de l’opéra-

tion : 220 € TTC. 

Bâtiments et espaces municipaux 
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POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX ET PROJETS 

Eric, notre cuisinier, qui régale les enfants de la can-

tine tout au long de l’année a été contraint une nou-

velle fois de subir une intervention chirurgicale qui 

l’a éloigné de ses fourneaux depuis le 15 avril der-

nier. 

Véronique, pour sa part, n’a pu comme l’année der-

nière assurer son intérim pour des raisons médi-

cales. 

Afin d’éviter d’avoir recours à une entreprise de res-

tauration collective, l’équipe municipale a décidé de 

faire appel à un binôme qui possédaient les condi-

tions d’âge admissibles pour des emplois vacataires 

de la fonction publique et les compétences profes-

sionnelles indispensables à ce poste. 

C’est ainsi que Claude SALLAS et Serge BONNET ont 

repris les toques et les tabliers à la satisfaction géné-

rale. 

Merci à eux pour leur dévouement et leur disponibi-

lité ! 

Au niveau de l’équipe technique, David LANOT qui 

avait intégré, à sa demande, l’équipe en mars 2024 

en prévision du départ en retraite de Philippe 

MAGNE a souhaité prendre une nouvelle orientation 

professionnelle.  

Philippe DAUDE a été recruté pour le remplacer et 

nous lui souhaitons la bienvenue ! 

POINT SUR LE PERSONNEL COMMUNAL 

Installation d’une table de pique-nique 

sur dalle béton place Germain Longy. 

Rénovation complète de l’appartement 

de l’ancienne mairie du Jardin. 

Bâtiments et espaces municipaux (suite) 

Exemples de travaux réalisés par les services techniques municipaux : 
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COLLECTE SELECTIVE « SACS JAUNES » EN PORTE A PORTE 

> Calendrier 2ème semestre 2025 pour le bourg de Montaignac uniquement :  
   (les jeudis tous les 15 jours. Sortez bien vos sacs la veille au soir) 

 

 
 

 Renseignements au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

SERVICE INTERCOMMUNAL DES ORDURES MENAGERES 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS EN PORTE A PORTE  

LES ENCOMBRANTS SONT COLLECTES UNE FOIS TOUS LES 2 MOIS* 

(redevance de 57 € par enlèvement) 

> Collectes sur la commune de Montaignac-sur-Doustre au 2ème semestre 2025 (les mercredis) : 

 
 

*Prise de rendez-vous au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

13 août 15 octobre 03 décembre 

JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

3, 17 et 31 14 et 28 11 et 25    

9 
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Un changement important va intervenir durant ce 2ème semestre, reporté du début à la fin d’année le temps 

que les 131 nouveaux containers de tri soient déployés sur le territoire intercommunal. 

A partir du 1er octobre, c’est la fin du ramassage en porte à porte des sacs jaunes et vous devrez donc vous 

rendre dans l’un des 6 Points d’Apport Volontaire implantés sur notre commune avec une procédure de tri 

simplifiée (voir dernière de couverture). 
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Rencontre avec  

L’ASSOCIATION CORREZIENNE « HISTOIRE ET  

PATRIMOINE DU SAPEUR-POMPIER » 

La commune de Montaignac-sur-Doustre possède un fleuron 

historique corrézien encore assez méconnu et pourtant 

unique, à la vocation de conservation du patrimoine bien 

affirmée. Ce n’est pas sa seule richesse car rien ne serait 

possible sans la belle aventure humaine qui l’anime, où la 

diversité des compétences n’a d’égal que la passion et l’en-

thousiasme de l’équipe qui œuvre à cette noble entreprise. 

Petit tour du propriétaire dans une authentique « caverne 

d’Ali Baba » dédiée aux véhicules et matériels de pompiers 

du 20ème siècle. 

NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

Tout se passe dans l’ancien 
bâtiment de ferme près des 
services techniques munici-
paux, propriété de la com-
munauté de communes et 
loué par la commune. Celui-
ci recèle de vrais trésors 
qu’on ne peut qu’admirer 
avec des yeux d’enfant, tant 
leur couleur rouge souvent 
éclatante rappelle nos jouets 
miniatures d’antan.  
Une quinzaine de pièces 
rares, parfaitement restau-
rées ou en cours, sont entre-
posées dans le local et ravi-
raient les collectionneurs les 
plus exigeants. Citons les 
GMC, Dodge, Berliet, Ci-
troën, Renault, Jeep, moto-

pompes à moteur et à bras 
des années 30, une grande 
échelle sur roues de 1933, 
un canon à eau des années 
70… Vous l’avez compris, ce 
lieu est exceptionnel à plus 
d’un titre avec des matériels 
qui viennent des centres de 
secours de Montaignac bien 
sûr (créé en 1948) mais aussi 
d’Ussel, Bort les Orgues, 
Riom-es-Montagne, Brive, 
des clubs Rétromobile Tulle 
et Rétro-Passion Egletons, de 
collectionneurs privés…  
Ce sont indifféremment des 
dons, récupérations, mises à 
disposition de particuliers 
pour restauration... 

10 
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NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

Car il existe un vrai sa-
voir-faire au sein de 
cette association, avec 
des compétences foison-
nantes dans les do-
maines de la mécanique 
moteur, chassis, carros-
serie-peinture mais aus-
si des recherches histo-
riques pour tracer au 
mieux le « pedigree » de 
chaque véhicule. 
L’association a été créée 
en 2021 sous la houlette 
de Gérard Vigouroux 
mais ses activités datent 
de 2018. 
Ils sont une quarantaine 
de cotisants avec un 
noyau dur composé d’à 
peine 10 personnes se 
réunissant tous les mer-
credis au local. Ils décli-
nent la convivialité à 
l’envi et se prénomment 
Gérard, Michel (3 quand 
même !), Claude, Yves, 
Serge, Bernard ou Vin-
cent. 
 

Les ressources, diverses 
et variées, peinent à 
couvrir les frais et pro-
viennent des cotisations 
des adhérents, de dons 
et diverses prestations 
facturées dans le cadre 
d’animations pour les-
quelles l’association est 
sollicitée. 
Les lieux n’ont pas en 
l’état de vocation mu-

séographique et ne sont 
donc pas accessibles au 
public mais une petite 
visite à la sympathique 
équipe ne vous décevra 
pas ! 
 
L’association tient à re-
mercier vivement tous 
les bénévoles de leur 
implication, la municipa-
lité ainsi que les diffé-
rents dons et réalisa-
tions à titre gracieux. 
 
Au tour de l’auteur de 
ces lignes de remercier 
l’équipe de son accueil 
chaleureux pour la réali-
sation de ce sujet ô 
combien mérité ! 

11 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

C’est une nouvelle année scolaire qui se termine à l’école 

de Montaignac sur Doustre. Avec un effectif global en 

baisse, l’école doit fermer une classe à la rentrée 2025 et 

c’est avec regret que maîtresse Fanny Pauliat nous quitte. 

Nous lui souhaitons une belle continuation. 

Depuis le début de l’année 2025, les activités proposées 

par les maîtresses ont été nombreuses et l’APE a participé 

financièrement à plusieurs d’entre elles : piscine, hip-hop, 

pétanque, sorties scolaires … 

Pour le Carnaval, les enfants ont pu ramener chez eux un 

masque offert par l’APE pour se déguiser et à la veille des 

vacances de Printemps : les enfants ont participé à la 

chasse aux œufs dans la Garenne et sont repartis avec 

leur ballotin de chocolats. 

L’APE a proposé une vente de parfums à l’occasion de la 

fête des parents : le succès fut au rendez-vous et nous 

remercions vivement tous ceux qui ont passé com-

mande ! Le 25 mai, l’association a organisé sa tradition-

nelle « Bourse aux vêtements ». La journée a été une ré-

ussite : vous avez été nombreux à venir faire de bonnes 

affaires. 

Vendredi 13 juin a eu lieu la fête de l’école. Cette année 

les enfants de maternelle ont présenté une pièce et ceux 

des classes de primaire un spectacle de hip-hop. La soirée 

s’est terminée avec un apéritif dinatoire offert par l’APE. 

C’est le samedi 21 juin que l’APE s’est occupée du ramas-

sage de la ferraille dans la commune. Les dons ont été 

nombreux et ont permis une belle récolte pour 2025. La 

journée s’est terminée par le feu de Saint-Jean : moment 

où toutes les associations ont servi un très bon repas ac-

compagné d’une soirée dansante et animée. 

Comme chaque fin d’année, les classes de l’école ont fait 

un voyage scolaire, le jeudi 19 juin : la classe de mater-

nelle est allée visiter la Ferme de la Bitarelle à Camps et 

toutes les classes de primaire ont découvert le Roc de 

Cazelle aux Eyzies en Dordogne.  

Enfin, l’APE a proposé une sortie extra-scolaire de fin 

d’année, le dimanche 29 juin. Une soixantaine de parents 

et enfants est allée au parc Walygator pour profiter des 

attractions et jeux d’eau sous un beau soleil. 

Comme chaque année, il est important de rappeler qu’au-

delà de la participation aux activités scolaires (piscine, 

théâtre, cinéma, sorties sportives ...), l’APE aide à l’achat 

de matériel (fournitures scolaires, jeux pour l’école et la 

garderie…). L’APE tient sincèrement à remercier toutes 

les personnes, les entreprises, les commerçants, la mairie 

et autres collectivités ainsi que les bénévoles qui ont con-

tribué à la bonne réussite des manifestations par leurs 

dons (vêtements, ferraille, lots, dons, subvention ...) ou 

encore participation aux manifestations (loto, Noël des 

enfants, achats de sapins de Noël, bourse aux vête-

ments…). 
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CLUB « LOU BENOU » 

Comme tous les ans au début janvier, les adhérents du 

club se retrouvent pour fêter les rois et renouveler leur 

adhésion. 

Cette année le club compte 91 membres actifs. 

En février le repas de printemps a connu son succès habi-

tuel dans une excellente ambiance. 

En avril nous avons eu l’immense tristesse de perdre 

l’une de nos membres très active au sein du club. 

Repose en paix Jeannine nous ne t’oublierons pas. 

En mai nous avons organisé un voyage à Nohant-Vic où 

nous avons visité le château de Georges Sand et décou-

vert toutes les facettes de cette auteure. 

Le club poursuit ses activités en juillet, fera relâche en 

août puis reprendra dès le jeudi 4 septembre. 

Les personnes intéressées par ces activités peuvent se 

faire inscrire à n’importe quel moment de l’année. 

Nous rappelons qu’il n’y a pas de condition d’âge pour 

adhérer. 
 

Bon été à tous ! 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

. La cérémonie du 8 Mai s’est déroulée au Monument aux 
Morts de Saint-Hippolyte, en présence de Monsieur le 
Maire Jean-Claude BESSEAU, de notre Président Robert 
PEUCH, de notre porte-Drapeau Daniel MOREAU et des 

Sapeurs-Pompiers. Les messages des différentes autori-
tés ont été lus par les enfants de l’école que nous tenons 
à remercier, ainsi que leur maîtresse. 
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FOOTBALL CLUB MONTAIGNAC-ROSIERS 

La saison a été très difficile pour nos 2 équipes. De nombreux blessés et de la malchance devant le but ont 
contribué à un classement de bas de tableau cette année. Mais l’objectif était le maintien et c’est chose faite 
pour notre équipe A. Nous repartons pour une 2ème année d’entente. 

SENIORS 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

FOYER RURAL DE MONTAIGNAC 

Cette année, les cours du lundi se sont déroulés dans 
l’alternance de pilates, yoga, renforcement musculaire 
et équilibre. La saison se termine dans la convivialité 
autour d’un repas. 
Les randonnées sont organisées tous les deuxième 
dimanche du mois. Parcours facile autour de 8km, ac-
cessible à tous. Reprise en septembre pour une sortie 
à la journée avec pique-nique tiré du sac. N’hésitez 
pas à nous rejoindre. 
Cette année, Montaignac organisait l’habituelle ran-
donnée des Violettes. Le départ était à la salle du jar-
din le dimanche 13 avril . Avec un temps incertain, il y 
a eu 28 participants le matin et 36 l’après midi. Ren-
dez-vous l’année prochaine avec Rosiers d’Egletons 

qui prendra le relais. 
Le tennis de table se déroule toujours le mercredi à 
18h, quel que soit le niveau, il fait partie des activités 
incluses dans la carte du foyer. Tout participant est le 
bienvenu ! Les copains d’abord ont une nouvelle fois 
réussi leur pari 2025 avec le choix des pièces. Vous 
étiez cette année encore nombreux et enthousiastes à 
profiter de 3 soirées de rire. Vos applaudissements 
nous touchent chaque fois et nous incitent à conti-
nuer. Nous sommes déjà en pleine réflexion pour 
2026, année des 50 ans de la troupe avec 3 séances 
pleines de surprises… 
(Photos ci-contre) 

FOOTBALL CLUB MONTAIGNAC-ROSIERS (suite) 
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FOYER RURAL DU JARDIN 

Repas d’hiver : 
 
Le foyer rural du Jardin a proposé une deuxième édition de son repas « Farcidures » le sa-
medi-midi 15 mars à la salle polyvalente du bourg. 
45 personnes se sont retrouvées pour partager des farcidures confectionnées par le restau-
rant « La Marmite ». 
Le rendez-vous est déjà pris pour l’hiver prochain. 
 

À venir : Repas champêtre  
 

Le foyer rural du Jardin organisera son repas Champêtre le samedi 2 août 2025 à 12h, sous 
chapiteaux, derrière la salle polyvalente du Jardin. 
Au menu : soupe de champagne, taboulé et coleslaw, cuisse de bœuf à la broche, tomates 
farcies au riz, fromages/salade, crème brûlée, café, vin rouge et rosé. Tous les gourmands sont les bienvenus. Tarif : 20€ par 
personne (à partir de 10 ans). Repas et vin compris. Bière pression : 2€ . 
Inscriptions avant le 26 juillet : 06.32.56.18.05. 

COLLECTIF DE CIRQUE 

Le collectif reprend cette année des dates plus conformes à l’habitude pour ses Jour-
nées Cirque à Marcouyeux qui se dérouleront les 15, 16 et 17 août. 
Comme à l’accoutumé, la programmation sera riche et éclectique et des bénévoles 
sont aussi recherchés pour l’occasion. Si ça vous branche, rendez-vous sur la page face-
book Collectif du Jardin. 
Nouveauté pour cette 9ème édition : une billetterie est mise en place pour les diffé-
rents spectacles dans un contexte compliqué pour la culture et il est vivement recom-
mandé de réserver au préalable (billets à la journée et Pass week-end avec tarifs modu-
lables).  
Renseignements sur la page facebook dédiée collectif du Jardin, par mail à collec-
tif.du.jardin@gmail.com et par tél. au 06 41 48 58 40. 
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COMITE DES FÊTES 

 PROGRAMME DE LA FÊTE DU MILHASSOU 2025 

 > Samedi 09 août : 
- Journée des enfants avec animations tout le long de la journée, épreuves sportives et 
créatives, vélos fleuris, scène ouverte, tournoi de pétanque, repas paëlla, imitateur 
humoriste et groupe de chanteurs Moovers. 

> Dimanche 10 août : 
     - Course pédestre, vide grenier, animation musicale (Jocya Vahie ), repas et soirée 
animée par le groupe Zicksonne. 

 > lundi 11 août : 
     - soirée de clôture : tapas, spectacle de la jeune chanteuse Elise Richard, feu d’artifice 
et groupe fiesta 80. 

 > Vendredi 08 août : 
- Soirée d’ouverture : tapas, karaoké, blind test et bal. 

Le Comité des Fêtes fait son grand retour !  

Le Comité des Fêtes de Montaignac reprend du service ! 
Une nouvelle équipe motivée et pleine d’idées s’est for-
mée avec l’envie de faire revivre les traditions festives de 
notre village, créer de nouveaux rendez-vous conviviaux 
et surtout… rassembler les habitants, petits et grands, 
autour de bons moments partagés. Notre objectif ? Re-
mettre de la vie et de la bonne humeur dans les rues du 
village tout au long de l’année : fête du village, bals, con-
certs, loto, spectacles, vide-greniers… et bien d’autres 
surprises ! Nous avons déjà commencé à plancher sur un 
programme festif et aurons besoin de toutes les bonnes 
volontés. Si vous avez envie de donner un coup de main, 
de proposer une idée, ou simplement de passer un bon 

moment avec nous, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 
Toutes les générations sont les bienvenues : plus on est 
de fous, plus on rit ! Merci à la commune de son soutien 
et à très vite pour faire la fête tous ensemble à Montai-
gnac du 8 au 11 août 2025 !  

L’équipe du Comité des Fêtes  

Nouveau bureau :  
- Présidente : Melody Magne,  
- Vice président : Damien Baulard, 
- Trésorière : Valérie Capel, 
- Vice trésorière : Patricia Magne, 
- Secrétaire : Valentine Combeau, 
- Vice secrétaire : Audrey Mas.  

Après 16 années de présence dans le Bureau du COMITE 

DES FETES de Montaignac, il est temps de laisser place à de 

nouvelles aventures. 

C’est avec beaucoup d’émotions que je laisse une nouvelle 

équipe reprendre le flambeau de cette association.  

La vie associative m’a apporté beaucoup de savoir-faire 

mais aussi énormément de savoir-être. J’ai toujours plus ou 

moins baigné dans ce monde grâce à ma famille qui a su 

donner, qui donne et qui donnera encore j’en suis sûr, du 

temps pour les autres, pour vous, parce que nous sommes 

comme ça même si un peu « grande gueule » parfois. Je 

suis sûr que en lisant ceci, vous vous rappellerez d’un mo-

ment avec l’un d’entre nous et j’espère surtout que nous 

vous avons fait plaisir pendant toutes ces années avec les 

différentes manifestations organisées. 

…/... 

A la revoyure ! 
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Notre amicale a vu naître en cette année 2025 un nouveau 
bureau, regroupant une équipe de jeunes mais qui peux 
compter sur l’aide précieuse de chaque pompier, qu’il soit 
retraité ou actif. 
Notre caserne compte à ce jour 39 amicalistes, regroupant 
15 sapeurs pompiers retraités et 24 actifs. 

 

En ce premier semestre, nous avons recruté Victor Lacombe, 
habitant la commune d’Eyrein, et espérons accueillir encore 
de nouvelles recrues, de 18 à 55 ans, de Montaignac ou 
d’ailleurs, pour partager cette passion à nos côtés. 
 

Pour cette saison estivale, nous proposons plusieurs mani-
festations : 
 

- 26/07 : Tournoi de pétanque, 
 

- 30/08  : Après-midi portes ouvertes suivie d’un repas et 
d’un bal. 
 
N’hésitez pas à nous suivre sur les réseaux sociaux et à tra-
vers nos affiches dans la commune pour découvrir plus pré-
cisément nos manifestations. 
 

Pour tout renseignement : Damien Fournajoux au 06 89 01 
13 39. 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

 
…/... 

Je passe le flambeau à la nouvelle présidente et à sa nou-

velle équipe pour un souffle nouveau sur notre belle et 

grande Fête du Milhassou, une manifestation que j’ai tenu 

à faire perdurer depuis temps d’années et qui, je l’espère, 

gardera nos grandes valeurs de convivialité, d’entraide et 

d’esprit de village. 

Par ce petit mot, je viens vous dire au revoir mais vous 

devriez me retrouver avec LA MONTAIGNACOISE. Je quitte 

donc doucement le monde associatif de mon cher village 

non par contrainte mais par choix, il est temps pour moi 

de découvrir d’autres aspects de la vie d’aujourd’hui et de 

demain. 

Merci à vous tous les Montaignacois de m’avoir suivie, 

épaulée et aidée tout le long de ces années. 

A bientôt pour de nouvelles Aventures ! 

Margaux Sourdeix 
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Une nouvelle association sur la commune ! 

 

Depuis plusieurs années, les associations de Montaignac 

s’unissent pour organiser le feu de Saint-Jean et le mar-

ché de producteurs de pays. Aujourd’hui, les représen-

tants de chaque association ont choisi de créer une nou-

velle entité qui se nommera « La Montaignacoise ». Elle 

remplacera ainsi l’inter-associations.  

Le bureau pour l’année 2025-2026 se compose comme 

suit : 

- Antoine BOURRIER : Président 

- Serge VIGOUROUX : Trésorier 

- Virginie COUDERT : Trésorière adjointe 

- Margaux SOURDEIX : Secrétaire 

L’objectif de cette association est l’organisation d’évène-

ments collectifs sur la commune de Montaignac sur 

Doustre. Le 21 juin, le Feu de Saint-Jean a connu un vif 

succès avec plus de 200 couverts. Les participants ont pu 

s’amuser et passer une excellente soirée animée par DJ 

Momo. Nous remercions tous les bénévoles pour leur 

aide. 

Au tour du Marché de Producteurs de Pays : nous vous 

donnons rendez-vous le samedi 19 juillet, à partir de 18h 

place de la Chapelle, pour un moment festif et convivial 

avec Fiesta 80 et Mathieu Martinie. 

LA MONTAIGNACOISE 

SOCIETE DE CHASSE 

Les travaux du pavillon de 

chasse communal d’Escoua-

disse sont très avancés et il 

reste essentiellement des 

finitions. L’ensemble sera 

parfaitement opérationnel 

pour l’ouverture début sep-

tembre. 

Les chasseurs organisent leur concours de pé-

tanque le samedi 30 août au bourg du Jardin. 
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> Joyeux anniversaire Mme Tourneix ! 

Le dimanche 14 mars 2025, entourée de son fils, de sa 

belle-fille, de ses petits-enfants, arrière-petits-enfants, 

de ses neveux et arrière petits neveux, Madame Antoi-

nette Tourneix fêtait ses 100 ans. 

Antoinette est née le 14 mars 1925 à Saint-Augustin. 

Après son mariage avec Pierre Tourneix et la naissance 

de son fils Jean-Claude, ils achètent, en 1957, la ferme 

du château à Montaignac et s’installent à la Serre. 

Bénéficiant de l’assistance de ses proches pour l’aider à 

conserver son autonomie, Antoinette vit encore seule 

dans sa maison. 

Après Baptiste Soleilhavoup, 

Willi Hahn et Noémie Ve-

drenne, Antoinette est la 

quatrième centenaire de la 

commune. 

Nous lui souhaitons encore 

de belles et longues années 

entourée des siens ! 

> Rappel pour les bruits de voisinage (arrêté préfectoral du 24.11.1999) 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 
moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  
En semaine de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, samedi de 9h à 12h et 
de 15h à 19h, dimanche et jours fériés de 10h à 12h.  
Chantiers : tous les travaux bruyants sont interdits tous les jours de 
la semaine de 20h à 6h30, les dimanches et jours fériés, sauf inter-
vention d’utilité publique et urgente.  

> Fin d’année scolaire 

La cloche de fin d’année a retenti à 

l’école communale avec, de façon 

symbolique, les élèves du CM2 de 

dos avant leur départ pour le col-

lège à la rentrée et aussi le dernier 

repas servi en plein-air par la super 

équipe de cantine. 

Un petit pincement au cœur car 

après 3 années à 4 classes, l’érosion 

des effectifs d’élèves, ne faisant que 

traduire les évolutions successives de la démographie locale, entraine hélas un retour à 3 classes dès la rentrée 

2025/2026. 

> Création d’entreprise… 

D’une micro-entreprise précisément et Damien Four-
najoux est tout heureux de vous présenter 
« Dam’Nature », spécialisée dans  l’entretien des jar-

dins, le petit bricolage et le nettoyage extérieur. 
Contact au 06 89 01 13 39. 
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INFOS MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

Mairie (bourg de Montaignac) : ouverture au public du lundi après-midi au samedi matin 9h-12h et 14h-

17h sauf vendredi 14h-16h et fermeture le mercredi après-midi. 

- Téléphone : 05 55 27 61 42  

- E-mail : mairie@montaignac-sur-doustre.fr  

- Site internet : www.montaignac-sur-doustre.fr  

- Page Facebook : mairie-de-montaignac-sur-doustre 

Agence Postale communale (bourg de Montaignac) : tous les matins du mardi au samedi de 9h15 à 12h 

(9h à 12h le samedi). 

- Téléphone : 05 55 27 83 77 

A SCANNER POUR VOUS INSCRIRE SUR LA BASE MAIL ET RECEVOIR LES INFORMA-

TIONS DE LA COMMUNE (partie « inscription à la lettre d’infos ») 

ETAT CIVIL ANNEE 2025 

ETAT CIVIL ET INFOS PRATIQUES 

 

   

  * Naissance :  
  DUBECH Léa, née à Tulle le 07.01.2025  
   

 

  * Décès :  
  CHARPENTIER Pascal, Gaston, Pierre, le 14/04/2025  
  FAUGERAS Jean-François, le 17/01/2025  
   GENESTE Henri, François, Emile, le 06/02/2025  
   JOLY Jeannine épouse VIGOUROUX, le 27/04/2025  
   MAUREILLE Valérie épouse SOUMARD, le 03/05/2025   
   MEURGUE Evelyne, Marie, Pierrette veuve BLANQUART, le 24/05/2025  
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